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ARTICLE 49

Après l’alinéa 17, insérer l’alinéa suivant :

« Ce montant est soumis à la validation d’un agent de la structure en charge de la mise en place de 
l’encadrement des loyers sur la zone concernée ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le complément de loyer pose la question de qui décide s’il y a encadrement de loyer et de son 
montant. Nous pensons qu’il ne peut s’agir d’une décision unilatérale du bailleur. Le dispositif 
actuel prévoit que la contestation du montant du complément et donc du loyer final repose 
uniquement sur le locataire. Cela est problématique quand on connaît le rapport de force inégal 
entre le locataire et le propriétaire. Ce dispositif fait courir le risque que l’encadrement des loyers 
soit complètement fictif. Les propriétaires pourront considérer que la qualité de leur bien justifie un 
complément de loyer sans aucun contrôle. Nous proposons donc que la mise en place et le montant 
du complément de loyer soit validé par un agent de l’organisation en charge de la mise en place de 
l’encadrement des loyers sur la zone concernée.


